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Présents :  

ALVES José, ANDRIEU Aurélien, BARONNET Jean-Paul, BERCOUZAREAU Christine, BERNIER Corinne, BLANDIN 

Linda, CHAUVIN Hervé, CHAZETTE Jean-Bernard, CIRBA Bruno, CREUZOT Patrick, DEDIEU Vincent, DURAND 

Jacky, FEYFANT Yves, GARANS Christophe, GAUTHIER Jean-Louis, LABEQUE Jean-Michel, LAMUDE Bastien, 

LAVAUD Sophie, NAUDON Raphaël, PARIS Brigitte, ROMASKA Delphine, ROULLAND Nicolas, SIMONNET 

Aurélie, VANDAL Alain, VILLENAVE Jean-Jacques, WEINGARTEN Henry-Pierre 

Invités :  

MAURI Grégory, TIFFON Didier 

Invité non présent : 

DECHEREUX Thierry 

Excusés :  

DOUGE Anthony, LANGELLA Anthony, LAVERDANT Romain, LEGROS Emmanuel, ROUSSEAU Yann 

Absents non excusés :  

BAUCHAUD Stéphane, BROUSTAUT Carine, EYMARD Sandrine, SAMOYEAULT Éric 

La séance s’est déroulée en Visio sous la présidence de Vincent DEDIEU. 

Ordre du jour  

 Vote du BE par le CA 
Le Président aborde directement le seul point inscrit à l’ordre du jour.  

La composition du BE est soumise au vote du CA : Contre 3 – abstention 2 – le BE est élu à la majorité. 
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Pour conclure ce Conseil d’Administration, le président exprime son regret de constater que l'opposition 
n'ait pas soulevé l’omission lors du Conseil d’Administration du 10 décembre 2024, malgré ses invitations 
répétées à interroger les membres sur d’éventuelles questions et rappelle les conditions personnelles dans 
lesquelles il se trouvait.   
Face à une opposition qui, dès ce premier Conseil, semble s'engager dans une dynamique de blocage 
systématique, le Président prend note de cette posture et s'adaptera en conséquence. 
Il rappelle également l'importance d'être attentif lors des Assemblées Générales. En effet, le Président 
rappelle que lors de l’Assemblée Générale du 03 novembre 2024, il avait seulement exprimé son intention 
d’intégrer des membres de l’opposition dans la commission chargée de la révision des statuts. Il ne s’est 
nullement engagé à intégrer l’opposition dans la composition des commissions. Le Président rappelle 
également qu’à ce jour seuls les présidents de commission ont été désignés et que les commissions se 
formeront par la suite.  
Enfin, le Président indique qu’il prendra acte de la situation et veillera à ce que toutes les règles soient 
scrupuleusement respectées. 

 

 

La séance est levée à 17h45. 

 

Le Président         La Secrétaire Générale 

DEDIEU Vincent        LAVAUD Sophie 


